
 
 

 

 

 

DOSSIER A FOURNIR POUR L’OUVERTURE D’UN 
COMPTE CHEQUE 

Personne physique : 

- Copie de la pièce d’identité (carte d’identité nationale ou permis de 
conduire) en cours de validité, 

- Résidence ou pièce justificatif de son domicile, 
- Un extrait de naissance, 
- Un montant minimum de 1000 DA. 

 

Personne morale : 

- Statuts,  
- Agrément, 
- PV désignant les signataires, 
- Copies de la pièce d’identité des signataires en cours de validités. 

 

  


